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Arrêté du gouvernement n° 2006-597/GNC du 02 mars 2006 
relatif à la liste des activités des établissements du secteur agroalimentaire visés par 

la délibération modifiée n° 155 du 29 décembre 1998 relative à la salubrité des 
denrées alimentaires 
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Article 1er

 
 
    La liste des activités visées par la délibération n° 155 modifiée du 29 décembre 1998 relative à la salubrité 
des denrées alimentaires, ainsi que le régime de déclaration ou d'autorisation associé avec, selon les cas, les 
mesures spécifiques additionnelles concernant le circuit de distribution ou les niveaux de production, sont 
établis conformément à l'annexe du présent arrêté. 
 
 

Article 2 
 
 
    Les arrêtés suivants sont abrogés : 
 
    - Arrêté n° 2002-727/GNC du 14 mars 2002 définissant les délais de déclaration et de mise en conformité 
      technique des établissements visés par la délibération modifiée n° 155 du 29 décembre 1998 relative à la 
      salubrité des denrées alimentaires, 
 
    - Arrêté n° 2002-3163/GNC du 31 octobre 2002 relatif à la liste des catégories d'activités du secteur 
      agroalimentaire relevant du régime de la simple déclaration et aux modalités de délivrance de l'attestation 
      de déclaration, 
 
    - Arrêté n° 2002-729/GNC du 14 mars 2002 modifiant le tableau annexé à l'arrêté n° 2000-1815/GNC du 
      21 septembre 2000 relatif à l'agrément d'hygiène simplifié défini par la délibération modifiée n° 155 du 
      29 décembre 1998. 
 
 

Article 3 
 
 
    Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République et publié au Journal Officiel de la 
Nouvelle-Calédonie. 
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